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Pour la 1ère année : 
 

Description tâche Présence Lieu Contenu Calendrier Tâches administratives 

Entretien 1 PG 
PV 

 

SEJ • Clarification du mandat, règlement….., év. plan-
ning (envoi planning) Année 1 

Entretien 2 (facultatif) PG 
PV 

SEJ • Suite de l’entretien 1 
• Confection éventuelle du planning Année 1 

Entretien 3 PG 
Enfant 

Domicile PG • Echange avec le parent sur l’évolution du droit 
de visite et sa situation personnelle 

• Echange avec l’enfant seul sur l’évolution du 
droit de visite et/ou sur sa situation personnelle 

• Transmission du cadre des visites à l’enfant 

Année 1 

Entretien 4 PV 
(Enfant) 

Domicile PV • Echange avec le parent, voire avec l’enfant 
(pendant les vacances), sur l’évolution du droit 
de visite et sa situation personnelle 

Année 1 

Entretien 5 PG 
PV 

SEJ • Contrôle, réajustement, fixation de nouveaux ob-
jectifs Année 1 

 
 
 
• Courriers de validation des décisions 

prises lors des entretiens 
• Recherche de renseignements (contact 

avec école, services auxiliaires) 
• Rapports intermédiaires urgents, propo-

sitions de mesures urgentes et / ou de 
nouvelles mesures 

• Rapport annuel 
• Proposition de lever la mesure 
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Pour la 2ème année et les années suivantes : 
 

Description tâche Présence Lieu Contenu Calendrier Tâches administratives 

     
Entretien 6 PG 

PV 
(Enfant) 

SEJ • Echange sur l’évolution du droit de visite avec 
les parents, voire avec l’enfant 

• Renforcement de la confiance 

Année 2:  
début 

• Courriers de validation des décisions 
prises lors des entretiens 

• Recherche de renseignements (contact 
avec école, services auxiliaires) 

• Rapports intermédiaires urgents, propo-
sitions de mesures urgentes et / ou de 
nouvelles mesures 

• Rapport annuel 
• Proposition de lever la mesure 
• Proposition d’une « Année parachute » 
 

Entretien 7 PG 
PV 

SEJ • Contrôle 
• Fin de la prise en charge ou 
• Décision d’une « année parachute » et fixation 

des objectifs et du prochain entretien 

Année 2: fin 

Rapport final    Levée de la mesure ou 
Année Parachute 

     

Entretien 8 
 PV 

PG 
(Enfant) 

SEJ / 2 parents 
Domicile PG 

ou 
PV avec l’entant 

• Entretien annuel avec les deux parents et/ou en-
fant au bureau, voire au domicile suivant appré-
ciation de la situation 

• Renforcement de la confiance entre parents 

Année 3 
• Année parachute 

Rapport  parachute    Levée ou proposition 
d’une autre mesure 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Courriers de validation des décisions 

prises lors des entretiens 
• Recherche de renseignements (contact 

avec école, services auxiliaires) 
• Rapports intermédiaires urgents, propo-

sitions de mesures urgentes et / ou de 
nouvelles mesures 

• Rapport annuel 
• Proposition de lever la mesure 
Proposition éventuelle d’une autre mesure 
ou exceptionnellement d’une « Année para-
chute supplémentaire » 
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• 1ère convocation des parties 
(entretien avec les deux parents) 
en demandant aux parents  de 
prendre la décision de l’autorité 

Situations à risques : 
à signaler  à l’autorité compétente 

Quelques critères  
• Une des parties est passée à 

l’acte sur l’enfant et sur l’autre 
partie (voies de fait, enlèvement, 
abus, dénigrement répété) 

• La même partie se sent toute 
puissante, ignore ostensiblement 
l’autre partie, n’entend aucune 
règle, consigne, loi de quel-
conque autorité, état psychique 
inquiétant (persécution, psy-
chose, etc…) 

• Isolement (absence de réseau) 

Rapport à autorité compétente (justice 
de paix / tribunal civil)  

• Signalement à autorité compé-
tente comme situation à risques 
et proposition de convocation 
éventuelle dite autorité  

• Droit de visite dans lieu surveillé 
• Eventuellement expertise 
• Eventuel recours au 292 CP 
• Eventuelle dénonciation pénale  
• Dénonciation par Direction du 

SEJ, si c’est justifié 

PV ou PG 
Téléphone et dit : 

« Je ne viens pas à deux » 

TABLEAU 1
• Réception du mandat 
• Clarification du mandat, renvoi aux autorités en cas de besoin et de clarification en demandant une 

mission claire 
• Distribution à AS

Ecouter 
Convaincre 

Raisons / Arguments 
Jugés acceptables 

Raisons / Arguments 
Jugés non acceptables 

Proposition 
Entretiens séparés 

Oui Non

Tableau 3 Tableau 2

Vient Ne vient 
pas 

Tableau 3 Tableau 2
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TABLEAU 2
Stratégie du 1er entretien 

PV vient 
PG ne vient pas  

2ème convocation à quinzaine
 

Mentionner que : 
si non réponse 

Rapport à autorité compétente 
avec proposition 

Aucun parent ne vient PG vient 
PV ne vient pas 

2ème convocation à quinzaine
Au PV 

Mentionner que : 
pas de calendrier sans rencontre 
avec PV 
si pas au rendez-vous : rapport à 
autorité compétente 

2ème convocation  à quinzaine au 
PG 

Mentionner que : 
si non réponse : 

Décision de calendrier 

Courrier au  PG :
Décision de calendrier / Copie aut. 

avec 
Règles DV - SEJ 

Règlement et recommandations 
Evaluer avec RE : opportunité de 

mettre la menace du 292 CP 

PG
Pas au 2ème rendez-vous 

Pas de présentation de l’enfant 

Dénonciation pénale
Juge instruction 

si 292 CP (dans jugement di-
vorce) 
 par SEJ 
 par PV 

Rapport à autorité compétente 
(justice de paix / tribunal civil) et 

proposition 
 

 Convocation éventuelle par 
autorité compétente 

PV ne vient pas 
au rendez-vous 

Les parents 
viennent 

Entretien avec PV
Explication démarche, Tableau 3 

PG
Ne présente toujours pas enfant 
Pas de présentation de l’enfant 

Si aucun présent
au deuxième rendez-vous 

Rapport à autorité compétente (justice de paix / tribunal civil) et proposition:
1. Lever la mesure si pas de danger 
2. Convoquer les parents par l’autorité compétente 
3. Enquête si éléments présentant un danger 
4. Mesures urgentes si « péril en la demeure 
5. Curatelle éducative al. 1, etc. 

Parents viennent 
Un vient, autre pas 

Situations à risques 
à signaler à autorité compétente 

Quelques critères  
• Une des parties est passée à 

l’acte sur l’enfant et sur l’autre 
partie (voies de fait, enlèvement, 
abus, dénigrement répété) 

• La même partie se sent toute 
puissante, ignore ostensiblement 
l’autre partie, n’entend aucune 
règle, consigne, loi de quel-
conque autorité, état psychique 
inquiétant (persécution, psy-
chose, etc…) 

• Isolement (Absence de réseau) 

Rapport à autorité compétente (justice 
de paix / tribunal civil)  

• Signalement à autorité compé-
tente comme situation à risques 
et proposition de convocation 
éventuelle dite autorité  

• Droit de visite dans lieu surveillé 
• Eventuellement expertise 
• Eventuel recours au 292 CP 
• Eventuelle dénonciation pénale  
• Dénonciation par Direction du 

SEJ, si c’est justifié. 

Tableau 3
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TABLEAU 3
Contenu du 

1er et 2ème entretien 

ENTRETIEN 2

Canevas de l’entretien 1 (Durée 90 mn)
 

1. Présentation et explication du mandat 
a. Temps : 2 années + 1 année si demande (mandat « parachute) 
b. Combien : 8 entretiens 

i. 5 entr.: année 1 
ii. 2 entr. : année 2 au bureau 
iii. 1 entr. : année « parachute1 » renouvelable une fois 

2. Attentes des parents par rapport au mandat 
3. Clarification du rôle de AS et ses limites (cf. règlement) 
4. Rôles des parents (art. 301, 302, 303 CC) 

a. Remettre l’enfant selon décision 
b. Pas d’exacerbation du conflit 

i.Entre autres : pas de critique de l’autre parent devant l’enfant 
ii.Document sur attitude des parents (Remise doc.) 

c. Demande d’informer le curateur de tout changement 
5. Remise du  règlement interne : lecture et discussion 
6. Confection éventuelle du planning 
7. Fixer les entretiens à domicile 
8. Fixer év. entretien « BIS » pour confectionner le planning  

 Qui ? Deux parents, sans les enfants 
 Où ? SEJ

ENTRETIEN 1

• Suite de l’entretien 1 
• Confection du planning 


